
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Metsia

Michna 8 - Chapitre 9

הַמְקַבֵּל שָׂדֶה מֵחֲבֵרוֹ לְזָרְעָהּ שְׂעוֹרִים,
לֹא יִזְרָעֶנָּה חִטִּים;

חִטִּין, יִזְרָעֶנָּה שְׂעוֹרִים.
רַבָּן שִׁמְעוֹן בֶּן גַּמְלִיאֵל אוֹסֵר.
קִטְנִית, לֹא יִזְרָעֶנָּה תְבוּאָה;

תְּבוּאָה, יִזְרָעֶנָּה קִטְנִית.
רַבָּן שִׁמְעוֹן בֶּן גַּמְלִיאֵל אוֹסֵר.

Si quelqu’un prend à son prochain un champ à ferme, en vue d’y semer de l’orge, il n’y sèmera pas du blé ; [si
c’était] pour y semer du blé, il pourra y semer de l’orge. Rabbi Chimon ben Gamliel l’interdit. [Si c’était] pour y
semer du blé, il n’y sèmera pas de légumes secs ; [si c’était] pour des légumes secs, il pourra y semer du blé.
Rabbi Chimon ben Gamliel l’interdit.
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